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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31/12/2024

GRAND DELTA HABITAT

Société Anonyme Coopérative d�Intérêt Collectif d�HLM

Au capital de 17 783 730 euros

3 RUE MARTIN LUTHER KING

84000 AVIGNON

A l�Assemblée Générale,

I -  Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué l�audit des 

comptes annuels de la SCIC GRAND DELTA HABITAT relatifs à l�exercice clos le 31/12/2024, tels qu�ils sont joints 

au présent rapport, et présentant les caractéristiques suivantes :

▪ Bénéfice......................................................9 681 986 �

▪ Total de bilan.......................................2 908 779 100 �

▪ Total produits d'exploitation .................265 278 860 �

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l�exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la SCIC SA GRAND DELTA HABITAT à la fin de cet exercice.

II - Fondement de l�opinion

✓ Référentiel d�audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d�exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 

les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

Commissaire aux Comptes relatives à l�audit des comptes annuels » du présent rapport.

✓ Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d�audit dans le respect des règles d�indépendance prévues par le Code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 

2024 à la date d�émission de notre rapport.
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✓ Observation

Sans remettre en cause l�opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans 

l�annexe des comptes annuels :

- Changements de méthodes comptables : 

Ces points sont exposés dans la partie « C. Changements de méthodes » de la note « III. Règles et méthodes comptables 

» de l�annexe des comptes annuels et font mention du changement de méthodes comptables relatif à :

➢ L�assurance dommage-ouvrage. La prime unique des contrats d�assurance obligatoire dommage-

construction qui entraîne une garantie décennale était constatée en charge constatée d�avance pour la partie 

concernant la période garantie sur les exercices ultérieurs. Cette option comptable d�étalement de la charge 

n�est plus retenue à compter du 1er janvier 2024 au profit du passage de la prime en charge dès réception de 

facture. 

L�impact rétrospectif de ce changement de méthode comptable est de 2 194 K� et a été imputé à l�ouverture de 

l�exercice sur les capitaux propres au débit du compte de report à nouveau SIEG.

Ces dernières se sont élevées à 318 K� en 2024 et ont été constatées en totalité en charges sans étalement. 

➢ La démolition (ANRU ou hors ANRU). Selon les règles en vigueur jusqu�au 31 décembre 2023 chez GRAND 

DELTA HABITAT, les logements dont la démolition avait commencé n�étaient sortis de l�actif qu�à l�issue des 

travaux de déconstruction. A compter du 1er janvier 2024, cette sortie comptable est avancée au lancement 

du premier ordre de service du chantier de démolition.

Ce changement n�a pas d�impact notable sur le résultat net, puisque les actifs considérés sont totalement provisionnés 

bien en amont.

Par ailleurs, GRAND DELTA HABITAT passait un amortissement exceptionnel couvrant la totalité du coût du bâti lorsque 

la décision de démolition était prise. Une précision est apportée par rapport à cette provision qui couvrira les 

démolitions prévues dans les trois ans, sur décision du conseil d�administration, ou sur décision de la direction.

La méthode de reconnaissance des pertes, coûts de travaux et produits de subventions est revue. Les provisions sur 

d�éventuelles pertes à terminaison ne sont plus constatées, et le lancement de l�ordre de service devient le 

fait générateur de la comptabilisation de la totalité des coûts de travaux (en factures non parvenues) et des 

subventions à recevoir (en produits à recevoir). 

L�impact financier sur le résultat net de cet arbitrage reste limité au regard du taux des subventions sur les projets.

- Changements d�estimation :

Ce point est exposé dans la partie « B. Changements d�estimation » de la note « III. Règles et méthodes comptables » 

de l�annexe des comptes annuels et fait mention du changement d�estimation relatif aux taux de COMO. 

Les coûts internes de production capitalisés en valeur d�entrée des immobilisations locatives ont été réévalués courant 

2024, dans le cadre d�un changement d�estimation. De nouveaux taux forfaitaires sont appliqués au coût total TTC des 

opérations de construction neuve, de réhabilitation et de démolition. Ils reflètent les dépenses internes avec une 

meilleure exactitude, tout en restant dans les fourchettes présentées par la dernière étude sectorielle réalisée par la 

Fédération des ESH. Pour les démolitions, le taux passe à 4% alors qu�il était nul auparavant, pour les réhabilitations, le 

taux passe de 3% à 4% et pour les constructions neuves en VEFA, le taux passe de 2.5% à 1.5%. Le taux pour les 
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constructions neuves en MOD reste inchangé. L�assiette du nouveau taux de COMO est le prix de revient TTC quelque 

soit la nature de l�opération.

L�incidence de changement d�estimation sur le compte de résultat de l�exercice 2024 est une augmentation :

- Des produits d�exploitation de 622 K�.

- Des charges exceptionnelles de démolitions de 399 K�.

L�incidence de changement d�estimation sur le bilan actif de l�exercice 2024 est une augmentation des immobilisations 

en cours de 223 K�. 

III - Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d�ensemble 

des comptes, notamment pour ce qui concerne les créances, les durées d�amortissements, les provisions pour 

gros entretien, les provisions pour régularisation des charges locatives ainsi que la provision pour indemnités de 

départ à la retraite. 

Les appréciations ainsi portées s�inscrivent dans le contexte de l�audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n�exprimons pas d�opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément.

IV - Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du Conseil d�Administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.

V - Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement d�entreprise relatives aux 

comptes annuels

Il appartient à la Direction d�établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles 

et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l�établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d�évaluer la capacité de la société GRAND 

DELTA HABITAT à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
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nécessaires relatives à la continuité d�exploitation et d�appliquer la convention comptable de continuité 

d�exploitation, sauf s�il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d�Administration.

VI - Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l�audit des comptes annuels

Il nous appartient d�établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d�obtenir l�assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d�anomalies significatives. 

L�assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d�assurance, sans toutefois garantir qu�un audit réalisé 

conformément aux normes d�exercice professionnel permette de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d�erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l�on peut raisonnablement s�attendre à ce qu�elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-

ci. 

Comme précisé par l�article L. 821-55 Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d�un audit réalisé conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d�erreurs, définit et met en �uvre des procédures d�audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu�il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d�une anomalie significative provenant d�une fraude est plus élevé que celui 

d�une anomalie significative résultant d�une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l�audit afin de définir des procédures d�audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d�exprimer une opinion sur l�efficacité du contrôle 

interne ;

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ;

• Il apprécie le caractère approprié de l�application par la direction de la convention comptable de continuité 

d�exploitation et, selon les éléments collectés, l�existence ou non d�une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre 

son exploitation. Cette appréciation s�appuie sur les éléments collectés jusqu�à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d�exploitation. S�il conclut à l�existence d�une incertitude significative, il attire l�attention des lecteurs de 

son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 

un refus de certifier ;
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• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
  
 
 À Avignon, le 10 juin 2025 

 
 S.A. J. CAUSSE & ASSOCIES 
 

 Jean-Damien DREVETON 
 

 Commissaire aux Comptes Associé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexés au présent rapport : 
Comptes annuels de l'exercice. 
 















































 
 
 
 
 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
 
 

I. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
La construction neuve a sombré à son niveau des années 1950, sans perspective de reprise avant 2026. 
Moins de 260 000 logements neufs ont été mis en chantier au niveau national. En région PACA, le nombre 
de logements sociaux agréés en 2024, hors reconstitution de l’offre après démolition (ROLLS), est tombé 
à un niveau d’étiage vicennal. Le recul de la production de logements devrait se transformer en crise 
sociale dans les prochaines années.  
 
Dans ce contexte morose, GRAND DELTAT HABITAT a mené une politique de développement ambitieuse. 
La Coopérative a engagé la mise en chantier de 662 logements, 1267 réhabilitations et 264 démolitions 
(2023 : 411, 741 et 157 logements).  Par ailleurs, elle a pu opportunément acquérir 1 447 logements, cédés 
par ses confrères soucieux de reconstituer rapidement leur trésorerie. La Coopérative compte 41 000 
logements fin décembre 2024 (39 375 au 31 décembre 2023). 
 
La pénurie de logements sur PACA et dans le Gard a facilité la baisse de la vacance, réduite en fin d’année 
à des niveaux difficilement compressibles : au 31 décembre 2024, 188 logements sont disponibles à la 
location. Quant aux 621 sont vacants pour des raisons techniques, 194 sont en cours de démolition.  
 
Par ailleurs, les objectifs de vente HLM ont été atteints. Les objectifs en matière de recouvrement de 
créances locatives ont été largement dépassés (99,6% du quittancement). 
 
Sur le plan financier, GRAND DELTA HABITAT a subi en année pleine la hausse du livret A qui a fortement 
pesé sur son résultat net comptable. L’autofinancement a cependant été préservé, le taux de progressivité 
de la dette sur livret A s’ajustant pour différer une partie de l’amortissement des emprunts. 
 
Enfin, la Société a sécurisé auprès de la Caisse des Dépôts une ligne de financement de 400 millions 
d’euros, prévue pour couvrira ses besoins jusqu’en octobre 2026. L’agence Standard & Poor’s a 
concomitamment relevé d’un cran ses notations : les obligations seniors non garanties de GDH sont 
désormais notées 'A+' (seulement un cran en dessous de l’Etat Français), et les NeuCP 'A-1+' (note 
maximale). 
 
 

II. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

Néant 

ANNEXE 



 
 

III. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

A. Méthodes générales de présentation et d’évaluation 

Les comptes annuels de GRAND DELTAT HABITAT arrêtés au 31 décembre 2024 établis conformément 
aux : 

 Règles et principes comptables généralement admis en France selon les dispositions du plan 
comptable général (règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au PCG et les règlements suivants 
de l’ANC qui sont venus le modifier ou le compléter) ; 

 Règlement de l'ANC n°2015-04 du 4 juin 2015 et l’arrêté du 7 octobre 2015 modifié par l’arrêté du 8 
décembre 2023, relatifs aux comptes annuels des organismes de logement social à comptabilité 
privée et les règlements modificatifs ; 

 Règlement ANC n°2021-08 du 8 octobre 2021 relatif aux comptes des activités SIEG ; 
 L’arrêté du 14 décembre 2022 définissant l’instruction comptable portant sur le plan de comptes et 

la présentation des documents comptables des organismes de logement social ; 
 Annexes accompagnant l’avis du 28 février 2024 du ministère de la Cohésion des Territoires et des 

Relations avec les Collectivités Territoriales, modifiant les annexes des avis précédents. 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base suivantes :  

 Continuité de l'exploitation ; 
 

 Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre à l’exception des modalités de 
comptabilisation des assurances dommage-ouvrage et de celles des opérations de démolitions telles 
qu’explicitées ci-après ; 

 
 Indépendance des exercices. 

 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.  

Seules sont exprimées les informations significatives. 

 B. Changement d’estimation  
 

Les coûts internes de production capitalisés en valeur d’entrée des immobilisations locatives ont été 
réévalués courant 2024, dans le cadre d’un changement d’estimation. 
 
 De nouveaux taux forfaitaires sont appliqués au coût total TTC des opérations de construction neuve, de 
réhabilitation et de démolition. 
 
Ils reflètent les dépenses internes avec une meilleure exactitude, tout en restant dans les fourchettes 
présentées par la dernière étude sectorielle réalisée par la Fédération des ESH. 
 



 
 

 
  Démolition Réhabilitation CN en VEFA CN en MOD 

Taux de COMO jusqu'en 2023 0% 3% 2,50% 3% 

Assiette de calcul jusqu’en 2023 NA Coût des 
travaux TTC 

63% du coût 
total des 
travaux TTC 

Coût des 
travaux TTC 
hors foncier 

Taux de COMO à compter de 2024 4% 4% 1,50% 3% 

Date de mise en application 1er janvier 2024 

Dossiers passés 
en CENG à 
compter du 12 
août 2024 

Dossiers passés 
en CENG à 
compter du 12 
août 2024 et 
n’ayant pas été 
agréés 
préalablement 

Dossiers passés 
en CENG à 
compter du 12 
août 2024 et 
n’ayant pas été 
agréés 
préalablement  

Assiette du nouveau taux de COMO Prix de revient 
 TTC 

Prix de revient 
 TTC 

Prix de revient 
 TTC 

Prix de revient 
 TTC 

Les taux de COMO sont appliqués en fonction du pourcentage d’avancement des dépenses, à l’exception 
notable pour les constructions neuves d’un minimum constaté de 20 % à l’obtention de l’agrément (contre 
10% précédemment).    

Pour rappel, pour les opérations neuves, le montant de la COMO est figé à l’agrément.   

L’incidence de changement d’estimation sur le compte de résultat de l’exercice 2024 est une 
augmentation : 

- Des produits d’exploitation (compte 722100000 « coûts internes ») de 622,4 K€. 
- Des charges exceptionnelles de démolitions de 399,3 K€. 

L’incidence de changement d’estimation sur le bilan actif de l’exercice 2024 est une augmentation des 
immobilisations en cours (compte 23) de 223,1 K€.  

 

C. Changements de méthodes  

1-Dommage-ouvrage : passage en charge des primes d’assurance sans étalement 

L’’assurance dommages-ouvrage permet de garantir et d’assurer le coût de réparation affectant un ouvrage 
immobilier. 

 Selon les règles en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023 chez GRAND DELTA HABITAT, la prime unique des 
contrats d’assurance obligatoire dommage-construction qui entraîne une garantie décennale était 
constatée en charge constatée d’avance pour la partie concernant la période garantie sur les exercices 



 
 

ultérieurs. Le compte 486 était débité, en fin d’exercice, par le crédit du compte 6162 qui avait jusqu’alors 
supporté la dépense. 

 Cette option comptable d’étalement de la charge n’est plus retenue à compter du 1er janvier 2024 au profit 
du passage de la prime en charge dès réception de facture.  

Cette nouvelle approche permet de : 

- Converger vers celle suggérée par la Fédération des ESH depuis 2016.  

- Aligner GRAND DELTA HABITAT sur les méthodes des principaux organismes de logements social. 

- Simplifier le suivi des dépenses d’assurance dommage/ouvrage. 

L’impact rétrospectif de ce changement de méthode comptable est de 2 193,8 K€ et a été imputé à 
l’ouverture de l’exercice sur les capitaux propres au débit du compte de report à nouveau SIEG. 

Il est à noter que cet impact concerne exclusivement l’activité SIEG du fait que GRAND DELTAT HABITAT ne 
construit ni de logements non conventionnés, ni de PLI en maitrise d’ouvrage directe. 

Quant aux trente grosses réhabilitations assurées en DO et faisant d’un suivi de charges à répartir, elles 
portent également toutes sur des logements conventionnés et relèvent donc également des SIEG. 

 La totalité des primes portent donc sur des logements conventionnés relevant des SIEG. 

Il est parallèlement à noter que ces dernières se sont élevées à 317,6 K€ en 2024 et ont été constatées en 
totalité en charges au débit du compte 6162 sans étalement.  

 
2-Démolition (ANRU ou hors ANRU) : constatation de l’ensemble de l’opération à la date du premier ordre 
de service   

Selon les règles en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023 chez GRAND DELTA HABITAT, les logements dont 
la démolition avait commencé n’étaient sortis de l’actif qu’à l’issue des travaux de déconstruction. 

 A compter du 1er janvier 2024, cette sortie comptable est avancée au lancement du premier ordre de 
service du chantier de démolition. 

 Cette approche reste cohérente avec l’Instruction comptable, qui ne spécifie pas le stade d’avancement 
retenu comme fait générateur pour la sortie de l’actif. 

 Ce changement n’a pas d’impact notable sur le résultat net, puisque les actifs considérés sont totalement 
provisionnés bien en amont. 

 Il consolide en revanche une nouvelle vision du pilotage pour 2025 : des gravats en cours d’évacuation, 
une maison sans toit ou des pans de murs à grignoter ne sont plus des logements ; c’est la fin de l’habilité 
du logement et donc le lancement des travaux qui signe la sortie de l’actif du patrimoine. 

Par ailleurs, GRAND DELTA HABITAT passait un amortissement exceptionnel couvrant la totalité du coût du 
bâti lorsque la décision de démolition était prise. 



 
 

 
 Une précision est apportée par rapport à cette provision qui couvrira les démolitions prévues dans les trois 
ans, sur décision du conseil d’administration, ou sur décision de la direction. 
 
Cette approche est très prudente car les logements à démolir contribuent positivement à la formation du 
résultat pendant une grande partie de la période précédant la déconstruction effective (des loyers sont en 
effet toujours perçus alors que les charges financières et coûts de gestion sont limités).  

Enfin, la méthode de reconnaissance des pertes, coûts de travaux et produits de subventions est revue. 

 Le cadencement très juridique de l’enregistrement des provisions, charges ou produits, est excessivement 
chronophage pour les services comptables sans pour autant permettre d’améliorer la fidélité de l’image du 
patrimoine et de la situation financière. 

Dans un souci de simplification et de meilleure maîtrise des budgets prévisionnels, les provisions sur 
d’éventuelles pertes à terminaison ne sont plus constatées, et le lancement de l’ordre de service devient 
le fait générateur de la comptabilisation de la totalité des coûts de travaux (en factures non parvenues) et 
des subventions à recevoir (en produits à recevoir). A ce moment, les coûts sont connus et l’engagement 
est sûr et certain, puisque GRAND DELTA HABITAT est alors engagé contractuellement avec les entreprises, 
et a l’obligation administrative de finir les travaux. 

Cette approche n’est pas en écart avec les pratiques d’autres acteurs comme Action Logement, qui laisse 
beaucoup de liberté à ses filiales en la matière : le provisionnement des coûts nets de démolition est une 
possibilité, pas une obligation. 

La légère modification de la temporalité d’enregistrement des produits et charges s’apparente à un 
changement de méthode comptable. Cependant, l’impact financier sur le résultat net de cet arbitrage reste 
limité au regard du taux des subventions sur les projets. 

 

D. Méthodes d’évaluation des postes du Bilan  

 1 Immobilisations incorporelles 
 

Un actif incorporel est un élément non monétaire sans substance physique qui doit à la fois être identifiable 
et contrôlé par l’entreprise, du fait d’événements passés et porteurs d’avantages économiques futurs. 
Il est identifiable s’il est séparable de l’entité acquise ou s’il résulte de droits légaux ou contractuels.  
 
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, frais compris. 
Elles sont amorties selon le mode linéaire sur des périodes qui correspondent à leur durée d’utilité prévue 
(3 ans pour les logiciels de bureautique et 7 ans pour les progiciels métiers) à partir de leur date de mise 
en service. 
 
La valeur d’acquisition contractuelle des baux, augmentée des frais de notaire, est présentée parmi les 
immobilisations incorporelles. 
Pour les biens pris à bail et remis gratuitement à l’échéance au bailleur, la durée d’amortissement est égale, 
au maximum, à la durée du bail. 



 
 

2 Immobilisations corporelles 
 

   2.1 Terrains bâtis : 

La valeur brute des terrains correspond à leur coût d'achat majoré des frais d'actes notariés, droits 
d’enregistrements et TVA non déductible, ils constituent des biens non amortissables.  

Un certain nombre de terrains a été acquis et n’a pas fait l’objet, à ce jour, de programmation de 
construction. 

 Ces terrains sont comptabilisés en réserves foncières pour un montant total de 6,7 M€. 

2.2 Immobilisations de rapport : 

La valeur brute des immeubles de rapport correspond à leur prix de revient strict, mémoires des entreprises 
et honoraires d'architectes compris, majoré des frais de maîtrise d'ouvrage calculés par GRAND DELTA 
HABITAT. Les immeubles de rapport n'ont fait l'objet d'aucune réévaluation. 

Les immeubles de rapport et travaux d'amélioration sont amortis selon les règles comptables en vigueur 
depuis le 1er janvier 2005, à savoir utilisation maximale de 5 composants amortis selon des durées propres 
à chaque type de composants et type de construction. 

 La décomposition se fait selon le découpage établi par la CSTB :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CO MPO SANTS

Immeuble 
c ollec ti f  

/Chauffage 
c ol lec tif  /  
Toiture en 

tu i les

Immeuble 
c ollec ti f  

/Chauffage 
c ol lec tif  /  

Toiture 
terrasse

Immeuble 
c ollecti f  

/Chauffage 
individuel /  
Toiture en 

tu iles

Immeuble 
c ol lecti f  

/Chauffage 
individuel  /  

Toiture 
terrasse

Maison 
individuel le
/  Chauffage 
individuel  /  
Toiture en 

tu i les 
Structure 91,40% 90,30% 91,40% 90,30% 88,70%
Menuiseries 
extérieures

3,30% 3,30% 3,30% 3,30% 5,40%

Chauffage 
collectif 

3,20% 3,20%

Chauffage 
individuel 

- 3,20% 3,20% 3,20%

Etanchéité 0 1,10% 1,10%

Ravalement 2,10% 2,10% 2,10% 2,10% 2,70%



 
 

Les durées d’amortissement des composants sont les suivants : 

Composants Durées d’amortissements 

Structure bâtiments locatifs 50 ans 
Structure bâtiments administratifs 
(à compter du 1er janvier 2024, pas 
de changement sur l’antériorité) 

40 ans 

Structure en cas de rachat 35 ans 
Structure réhabilitation 
(à compter du 1er janvier 2024, pas 
de changement sur l’antériorité) 

33 ans 

Menuiseries extérieures 20 ans 
Chauffage collectif  20 ans 
Chauffage individuel  18 ans 
Etanchéité  18 ans  
Ravalement  18 ans  

 
 
Valeur brute des immobilisations : 
 
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou de production. 
 
Les dépenses sont enregistrées sur des comptes d’en-cours jusqu’au jour de la mise en exploitation, ou de 
la date d’achèvement des travaux, si elle est antérieure, sans distinguer les coûts par composants. Au 
moment de la mise en service des immobilisations, un traitement réparti la valeur brute par composants. 
Conformément à la définition donnée par l’avis N° 2004-11 du CNC, les composants se définissent comme 
les éléments principaux des immobilisations, devant faire l’objet de remplacements à intervalle régulier et 
ayant des durées ou un rythme d’utilisation différents de l’immobilisation dans son ensemble et ne 
s’appliquent pas aux terrains. Tous les coûts non identifiés en tant que composants sont inclus dans le 
composant « Structure ». 
 

2.3 Quote-part de terrain :  

  
Concernant les VEFA, la valorisation de la quote-part du terrain est évaluée à 24% du prix de revient pour 
la zone C et à 30% du prix de revient pour les autres zones.  
 
 A compter du 1er janvier 2024, concernant les rachats, la quote-part de terrain est évaluée à 50% du prix 
d’acquisition quelle que soit la zone, alors que précédemment l’évaluation se faisait à l’identique des VEFA. 

2.4 Autres immobilisations corporelles : 

Les autres immobilisations corporelles comprennent : 
o  Les agencements et aménagements divers, 
o  Le matériel de transport, 
o  Le matériel de bureau et informatique, 
o  Le mobilier de bureau, 
o  Les autres immobilisations corporelles. 



 
 

Les autres immobilisations corporelles sont amorties linéairement, avec un prorata temporis l'année de 
l'achat, sur une durée de 5 ans pour le matériel et l'outillage, le matériel de transport et de bureau, sur une 
durée de 3 ans pour le matériel informatique et sur une durée de 10 ans pour le mobilier de bureau. 

 

2.5 Travaux d'amélioration  

Les travaux d’amélioration non retraités au 1er janvier 2005 en composants ont été maintenus sur les 
comptes d’immobilisations et d’amortissements sans autre retraitement. 
Leur amortissement se poursuit sur la durée fixée à l'origine pour ces dépenses soit 15 ans. 
Les nouveaux travaux d’amélioration réalisés depuis le 1er janvier 2005 sont désormais traités par 
composants. 
 

2.6 Les coûts internes de production : 

Les coûts internes de production sont valorisés en appliquant un taux forfaitaire sur le prix de revient TTC 
de l’opération : 

  Démolition Réhabilitation CN en VEFA CN en MOD Accession 

Taux de COMO  4% 4% 1,50% 3% 2%* 

Assiette du nouveau 
taux de COMO 

Prix de revient 
 TTC 

Prix de revient 
 TTC 

Prix de revient 
 TTC 

Prix de revient 
 TTC 

Prix de revient 
 HT 

*3% sur les nouvelles opérations 

Le montant de la conduite d’opération total est déterminé au préalable. Il est ensuite déterminé pour 
chaque exercice en fonction du pourcentage d’avancement des dépenses des opérations.  

2.7 Opérations de démolitions de l’ANRU 

Les modalités d’évaluation et de comptabilisation des dépréciations corporelles et incorporelles sont 
définies par les articles 214-15 à 214-21 du règlement ANC n°2014-03. Pour les opérations de démolition 
sans reconstruction ou ailleurs que sur le site de l’immeuble : 

Etapes suivi des démolitions :  

- Dépréciation de l’actif (démolitions prévues dans les 3 ans) 
 Dépréciation de la VNC non subventionnée sur décision du CA ou de la direction compte 291 
 Comptabilisation de la dotation exceptionnelle dans le compte 6876 
Lancement du 1er OS :  Sortie de la VNC démolie compte 67523 et reprise exceptionnelle de la dépréciation 
compte 7876. 
OS non lancé :  Reprise des dépréciations correspondant aux dotations annuelles de l’actif (non subventionné) 
 
 
 
 
 

 



 
 

- Constatation des coûts travaux 
Les dépenses réalisées sont enregistrées dans le compte 6788, charges exceptionnelles 
OS lancé : En fin d'année, la variation entre les dépenses prévisionnelles (plan de financement ANRU) et 
les dépenses réalisées est comptabilisée en Charges à payer compte 408. 
OS non lancé : Les dépenses engagées sont alors neutralisées en charges constatées d’avance par le 
compte 4861.  
 

- Constatation des subventions liées aux travaux et à l’indemnité de la VNC 
Les recettes sont enregistrées à la notification de la subvention dans le compte 7788, produits 
exceptionnels. 
OS lancé : Si la notification de la subvention n'a pas été faite nous constatons un produit à recevoir sur la 
base de la subvention prévue dans le plan de financement ANRU. 
OS non lancé : Subvention notifiée enregistrée en produits constatés d’avance 

 D’autre part la perte d’exploitation générée par la vacance est couverte par une subvention à recevoir 
(compte 743) à hauteur du montant prévu par la règlementation et conforme aux calculs convenus avec 
l’ANRU. 

2.8 Immobilisations en cours  

Sont comptabilisées à ce poste, les immobilisations en cours de construction jusqu'à la livraison des 
logements. Les immobilisations sont comptabilisées suivant la valorisation des travaux effectués au 
31 décembre. Les frais de maîtrise d'ouvrage sont valorisés, en fonction des travaux réalisés au 
31 décembre. 

 3 Evaluation des immobilisations Financières 
 
Les titres de participation sont comptabilisés pour leur valeur d'acquisition.  

Des dépréciations éventuelles sont comptabilisées sur la base de la quote-part des capitaux propres 
détenus ou en fonction des valeurs d’inventaire des participations. 

Ces valeurs pourront s’apprécier notamment en fonction des perspectives de résultats des entités 
concernées. 

Le cas échéant, une provision pour risques est comptabilisée à hauteur de la quote-part de situation nette 
négative. 

Les autres prêts et divers comprennent les dépôts et cautionnements. 

 

4 Evaluation des créances et des dettes  

Les créances et dettes ont été comptabilisées pour leur valeur nominale.  

 

 



 
 

5 Dépréciation des créances  

Conformément à l’article 214-25 du règlement ANC 2014-03, les dépréciations des créances des locataires 
en place ont été évaluées selon les statistiques établies par la Fédération des Entreprises Sociales pour 
l’Habitat en retenant les bases de son rapport pour la zone 2 (zone de notre siège social). 

 Les taux retenus selon ce barème sont les suivants : 

- Locataires partis :   100 % 
- Créances supérieures à 12 mois :   100 % 
- Créances supérieures à 6 mois et inférieures ou égales à 12 mois :      41 % 
- Créances supérieures à 3 mois et inférieures ou égales à 6 mois :      20 % 
- Créances inférieures ou égales à 3 mois :                5 % 

 
Les dettes du dernier mois de quittancement sont prises en compte dans l’évaluation de la provision.   

Les créances locatives des commerces et des foyers sont analysées au cas par cas et les provisions calculées 
individuellement. 

 

6 Charges constatées d’avance  
 

En application de l’art. 211-8 du PCG, les achats de biens ou de services dont la fourniture ou la prestation 
intervient ultérieurement à la clôture du présent exercice, sont constatés à l’actif du bilan. 

 

7 Disponibilités 

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque sont évaluées à leur valeur nominale. 

Les placements sont comptabilisés au coût historique, ils comprennent : 

 Des produits de placement de première catégorie et d'obligations de première catégorie,  
 Des dépôts à terme auprès de banques européennes (placement en euros). 

Les titres faisant l’objet d’une moins-value latente sont provisionnés.  

 

8 Provisions pour risques et charges  

8.1. Provision pour Gros Entretien (PGE) 

Le calcul de la PGE est conforme au chapitre III du règlement ANC N°2022-05. Le plan d’entretien est 
programmé sur 5 ans (2025-2029). Les dépenses visent à apporter un entretien sans prolonger la durée de 
vie.  Sont présumés dans le champ de la PGE : ravalement de façade (sans amélioration, nettoyage et 
peinture), peinture et sols des parties communes (halls, cages d’escaliers, parkings…). 

Un passif est constaté à hauteur de la quote-part des dépenses futures d’entretien rapportées linéairement 
à l’usage passé. La provision est constatée à compter de l’exercice au titre duquel les dépenses sont 
programmées et inscrites dans le programme pluriannuel. Néanmoins, comme la probabilité de sortie de 
ressources est liée à l’usage passé du bien, une quote-part de la provision correspondant à l’usage passé 



 
 

du bien sur sa durée d’usage total entre deux périodes doit immédiatement être constatée.  

Les durées de renouvellement retenues pour l’estimation de la Provision pour Gros Entretien ont été 
harmonisées conformément au règlement 2022-05 :  

 Rafraichissement des façades : 15 ans  
 Peintures des parties communes : 8 ans  
 Peintures des volets pour l’ensemble d’une résidence sans changement des menuiseries : 8 ans  
 Remplacement du sol des parties communes : 15 ans  
 Traçage des parkings au sol et rafraichissement : 8 ans.  

 
La dotation à la PGE est comptabilisée pour amener la provision comptable à hauteur de la totalité du 
montant des travaux prévus dans le plan pluriannuel d’entretien, année par année d’exécution. 
 

8.2 Provision pour litiges   

Les provisions pour litiges et autres provisions pour risques sont calculées sur la base d’une évaluation du 
risque estimé sur les procédures en cours par les avocats et le service concerné. 
 

8.3 Provision pour indemnité de départ en retraite  

La méthode d’évaluation des indemnités de fin de carrière utilisée est celle des unités de crédit projetées 
qui prend en compte les prestations des services passés avec le salaire projeté au terme (retraite) et les 
droits actuels (acquis à la date du calcul). 
 
Elle est calculée en fonction du statut du personnel, de l’âge, de l’ancienneté, en tenant compte de la table 
de mortalité et de la probabilité d’être présent à l’âge de départ en retraite. Au 31 décembre 2024, seuls 
les salariés de droit privé sont concernés par cette provision. En effet, les salariés ayant le statut de 
fonctionnaires détachés ne peuvent prétendre à une indemnité de départ en retraite, compte tenu de 
l’interdiction posée par l’article L. 513-3 du Code général de la fonction publique.  
  
La méthode d’évaluation utilisée consiste à déterminer la valeur des prestations futures probables et 
actualisées de chaque salarié au moment de son départ en fin de carrière, au prorata des services rendus 
dans l’entreprise. Conformément au règlement ANC 2013-02, les droits des salariés sont répartis sur 
l’ensemble de la période d’emploi c’est à dire à compter de sa date d’embauche jusqu’à sa date de départ 
à la retraite. L’âge légal de départ à la retraite passe progressivement de 62 à 64 ans à compter du 1er 
septembre 2023. 
 

8.4 Autres provisions pour charges  

Cette provision couvre les coûts liés aux diagnostics amiante dans les immeubles bâtis qui seront réalisés 
sur les 3 prochaines années au vu des marchés passés ainsi que celui des DPE. 
 
 
 
 
 



 
 

IV. REGIME FISCAL 
 

Depuis 2006, les organismes HLM sont par principe soumis à l’impôt sur les sociétés pour leurs activités ne 
relevant pas directement ou de manière étroitement connexe du Service d’Intérêt Général du logement 
social nouvellement défini par l'article 411-2 CCH. C’est le cas pour une partie de l’activité d’accession, de 
syndic, la location de logements non conventionnés et de locaux divers. 
 
L’article 207 1 4° du CGI exonère les SCIC HLM, pour les produits de cession des certificats d’économie 
d’énergie, les produits engendrés par les locaux annexes et accessoires des ensembles d’habitation 
mentionnés à l’article L 411-1 du même code, à la condition que ces locaux soient nécessaires à la vie 
économique et sociale de ces ensembles et les produits financiers issus du placement de la trésorerie. 
 
D’autre part, l’article 209-VIII du CGI prévoit que les SCIC peuvent déduire de leur résultat imposable les 
bénéfices affectés aux réserves impartageables. 
 
En conséquence GRAND DELTAT HABITAT n’aura pas d’Impôt sur les sociétés à payer au titre de 2024. 
 
 

V.  NOTES SUR L’ACTIF DU BILAN 
 

Note 1. Immobilisations Financières  

Au 31 décembre 2024 les immobilisations financières s’élèvent à 33,8 M€. 

Elles comprennent : 

 Des parts sociales de banques pour un total de 20,7 M€ dont 20,2 M€ de parts sociales de la 
CEPAC (Caisse d’Epargne Provence- Alpes),  

 Des OPC obligataire pour 1,3M€ (nantis en totalité), 
 Des livrets pour 5,5 M€ (nantis en totalité), 
 De l’effort constructions pour 0,8 M€, 
 Des cautionnements divers pour 0,1 M€, 
 Des titres de participation pour 5,4 M€ selon le détail figurant ci-après en K€ : 

 
 



 
 

 

Les participations détenues par GRAND DELTA HABITAT sont présentées ci-après :  
 

 SAS SUD ATTRACTIVITE : Résultat déficitaire de 3 K€. Part dans le capital 56%. 
 

 AXéDIA : Résultat bénéficiaire 0,4 M€.  Part dans le capital 95%. 
 

 Société Anonyme de Coordination TERRITOIRES SUD HABITAT : Résultat excédentaire de 3 K€. Les autres 
membres sont AXéDIA, SEMIGA, et la SEM Ouest Provence Habitat. 

 
      SEM du Pays d’ARLE a été absorbée par VILOGIA le 1er janvier 2024. 

 
  GRAND DELTA HABITAT avait créé la société SAPAG (Société Aubagnaise pour l’Aménagement des 

Gargues) avec les sociétés IMMOCHAN et GUINTOLI en vue d’un projet comprenant commerces, 
logements sociaux, cinéma, locaux d’activités. La participation s’élevait à 258K€ et se doublait d’un 
compte courant de 988K€. Le projet suspendu a fait l’objet d’un contentieux avec les collectivités qui a 
trouvé son épilogue sur 2024 et a permis de récupérer l’intégralité des fonds, ainsi que des dommages 
et intérêts. La provision correspondante à 100% a parallèlement fait l’objet d’une reprise. 

 
 L’objet social de l’Organisme Foncier et Solidaire (OFS) COOPERATIVE FONCIERE MEDITERRANEE est de 

développer une activité d’intérêt général sans but lucratif, d’achat de terrains pour faciliter l’accession à 
la propriété des ménages à revenus modestes. Le Bail Réel et Solidaire (BRS) permet de loger ces 
ménages en dissociant la propriété du bâti et celle du foncier. L’accédant paie à l’OFS une redevance 
pour la location du terrain.  Ce dispositif est en cours de développement dans les zones tendues où le 
foncier est particulièrement cher. Le résultat 2024 reste déficitaire de 0,1 M€. 

 
 

Libel lé c ompte 2 02 2 20 23 2 02 4

Actions de SEM 1 1 1
Autres titres de participation 1 1 1
Titres AXEDIA 4 733 4 733 4 733
Titres de participation SAC 10 10 10
Titres SUD ATTRACTIVITE 6 6
Titres UNILOG 12 12 12
Titres  HLM participation 2 2 2
Titres UNION ESH 0 0 0
Titres SAPAG 258 258
Titres SEDV 2 2 2
Titres SACI CAP 1 1 1
Titres VILOGIA (ex SEMPA) 550 550 550
Titres COOP FONCIERE MED 30 30 30
Titres COOP HLM DEV (ex SDHC) 30 30 30
Titres COOP HLM FI (ex SFHC) 0 0 0
Titres LOSFOR 0 0 0
Titres CAUTIALIS SYNDIC 1 1 1

TOTAL 5 631 5 637 5 379



 
 

Note 2.  Stocks    

Les terrains et immeubles destinés à l'accession neuve sont comptabilisés suivant la valorisation des travaux 
effectués au 31 décembre. Ils sont virés au compte 35 à l'achèvement. Les coûts des lots achevés et vendus 
sont sortis du stock, c'est-à-dire les lots pour lesquels le contrat notarié a été signé. Les marges d’accession 
sont constatées au moment de la livraison des lots ou logements vendus. 

Au 31 décembre 2024, le montant des travaux et biens stockés est égal à 40,1M€ contre 31,4 M€ au 31 
décembre 2023.  
 

 

Note 3. Créances sur les locataires   

 

Le poste créances sur les locataires est constitué notamment du montant du quittancement non exigible 
au 31 décembre 2024 des locataires dont le solde est inférieur ou égal à 3 mois et donc considérés comme 
non douteux bien que faisant l’objet d’une provision de 5 %.  
 
Au 31 décembre 2024 les créances sur les locataires s’élèvent à 13,3M€ et les créances douteuses à 
12,1M€ provisionnées à hauteur de 9,7M€. 
Ci-dessous, ventilation des créances douteuses par ancienneté de créances (dont foyers et commerces) : 
 

 

 
 

Note 4.  Autres créances d’exploitation et créances diverses 

 
Au 31 décembre 2024, les subventions à recevoir s’élèvent à 54,5M€ et les créances acquéreurs à 2,9 M€. 
 
Les créances clients autres activités s’élèvent à 0,6 M€ (dont 0,1 M€ d’AXéDIA). 
 
Les autres créances d’exploitation à 1,7M€ (dont 0,1 M€ d’AXéDIA).   

Détai l  des c réances douteuses par nature Montant des  
sommes restant 
à recouvrer  au  

31 /1 2/2024  
relevant des 

créanc es 
douteuses 

Taux ou 
méthode de 
calcul  de la 

dépréc iation

Montant des 
dépréc iations 
pour c réances 
douteuses au 
31 /1 2/2024

base taux montant
Locataires partis 6 318 010 € 100% 6 318 010 €
 Locataires présents dont la dette est supérieure à un an de loyers et charges 1 621 606 € 100% 1 621 606 €
L ocataires présents  présentant une dette ayant une antériorité de 7 à 12 mois 1 730 802 € 41% 709 629 €
Locataires présents  présentant une dette ayant une antériorité de 4 à 6 mois 1 684 794 € 20% 336 959 €
Locataires présents  présentant une dette ayant une antériorité de moins de 3 mois 707 544 € 707 558 €

TOTAL 12 062 757 € 9 693 763 €



 
 

 
Au 31 décembre 2024, les créances diverses s’élèvent à 6,7 M€ dont 4,1 M€ de débiteurs divers, 1,6 M€ 
de Compte Courant de la Coopérative Foncière Méditerranée et 1,1M€ sur opérations pour le compte de 
tiers.  
 
 

Note 5. Disponibilités 

 

Au 31 décembre 2024, les disponibilités s’élèvent à   155,5 M€ et se ventilent comme suit :  

 Disponibilités actives : 180,5 M€   
 Disponibilités passives : 25,0 M€  

Les placements en CAT s’élèvent à 124,0 M€. 

Les disponibilités actives comprennent également des placements en livrets pour 43,5 M€. 

Les disponibilités passives correspondent à des lignes de découverts autorisés. 

 

 

Note 6. Comptes de régularisation Actif  

 
Les charges constatées d’avance au 31 décembre 2024 s’élèvent à 2,3 M€ et concernent notamment à 
hauteur de 1,5 M€ la neutralisation de la part 2025 du coût financier précompté des NEU CP 
contractualisées en 2024 et dont le remboursement interviendra en 2025.  
 
 
 

VI. NOTES SUR LE PASSIF DU BILAN 
 

Note 7. Fonds propres 

  
Les fonds propres passent de 625,4 M€ à 642,2 M€. 
Ils ont été globalement renforcés par des subventions d’investissement et les bénéfices 2024 en attente 
d’affectation (9,7 M€). 
Le résultat 2023 a été intégralement capitalisée (20,1 M€), conformément à la décision du conseil 
d’administration d’avril 2024.  
 
Des subventions d’investissement ont été notifiées à la Coopérative en 2024 par l’Etat, les collectivités 
territoriales et plusieurs institutions pour un total de 17,5 M€. 
 



 
 

 Depuis le 1er janvier 2005, date d’entrée en application des règles comptables sur les actifs, les 
subventions allouées pour financer les opérations des travaux neufs et amélioration sont comptabilisées 
dès leur notification. La quote-part de subventions d'investissement virée au compte de résultat est 
calculée selon le même rythme que l'amortissement des composants « structures » des immobilisations. 

Dans le cadre des subventions dédiées aux financements de terrains (surcharge foncière), la part de 
subvention relative aux immobilisations non amortissables est reprise par dixième. 

 

Note 8. Provisions pour risques et charges 

 
Au 31 décembre 2024, les provisions pour risques et charges s’élèvent à 19,4 M€ réparties entre les six 
provisions détaillées ci-après. 
 

8.1 Provisions pour Gros Entretien (PGE) 
 

La PGE a été déterminée à partir des informations contenues dans le plan pluriannuel d’entretien pour la 
période de 2025-2029. Elle est constatée à hauteur de la quote-part des dépenses futures d’entretien 
rapportées linéairement à l’usage passé. La dotation à la PGE est comptabilisée pour amener la provision 
comptable à hauteur de la totalité du montant des travaux prévus dans le Plan Stratégique de Patrimoine, 
année par année d’exécution. 
La provision est égale à 10,6M€ au 31 décembre 2024 contre 9,7 M€ au 31 décembre 2023 compte tenu 
d’une dotation de 3 M€ et d’une reprise de 2,1 M€. 
 

8.2     Provisions pour litiges  
 

Les provisions pour litiges couvrent les contentieux sociaux nés avant le 31 décembre 2024 et toujours en 
cours pour un montant de 0,7 M€.  

 

8.3 Provisions pour Indemnités de Départ en Retraite  

La provision pour Indemnités de Départ en Retraite (PIDR) concerne les collaborateurs salariés de droit 
privé au 31 décembre 2024, à l’exception des salariés en Contrat à durée déterminée. La méthode retenue 
consiste à répartir les droits sur l’ensemble de la période d’emploi du salarié, c’est-à-dire à compter de sa 
date d’embauche jusqu’à sa date de départ en retraite, en application de la recommandation 2013-02 de 
l’ANC. Suite à la réforme des retraites du 14/04/2023, l’âge légal de départ à la retraite passe 
progressivement de 62 à 64 ans à compter du 1er septembre 2023. 

Les hypothèses actuarielles ont donc été revues au 31 décembre 2024 de la manière suivante : 
 

 Âge de départ à la retraite : 64 ans progressivement, en fonction de la date de naissance 
 Taux d’actualisation : 3,38% (taux IBOXX Corp AA10+ au 31 décembre 2024)  
 Taux de revalorisation des salaires : 3,5% 



 
 

 Taux de démission : 3,3%  
 Taux des charges sociales : 58% pour un non-cadre et 64,2% pour un cadre.  
 Table de mortalité utilisée : 2020-2022 publiée par l’INSEE.  

La PIDR s’élève à 2,8 M€ au 31 décembre 2024.  

 

 

8.4     Provisions pour autres contentieux  
 

Les provisions pour contentieux juridiques nés avant le 31 décembre 2024 et toujours en cours à la 
clôture de l’exercice pour un montant de 2,7 M€. 

  
8.5 Provision pour autres engagements sociaux 

 

Les provisions pour autres engagements sociaux s’élèvent au 31 décembre 2024 à 0,9 M€, dont 0,7 M€ 
pour la provision de propre assureur relative aux droits acquis pour ARE. 

 
Il est à noter que les 0,2 M€ provisionnés à fin 2023 au titre de l’engagement de l’employeur pour les 
salariés en longue maladie relevant du régime de la fonction publique territoriale ont été intégralement 
repris suite à la disparition dudit engagement.  

 
8.6 Autres provision pour charges 

 
Les autres provisions pour charges s’élèvent au 31 décembre 2024 à 1 816,9 K€ incluant :   

o Les coûts de réalisation des diagnostics amiantes pour 915,4 K€  
o Les coûts de réalisation des Diagnostics de Performance Energétique (DPE) pour 676,4 K€ 
o  225 K€ pour la couverture du coût de démolition du bâtiment C de la Friche Mascle à Camaret  

 Note 9. Dettes financières 
 
Au 31 décembre 2024, les dettes financières s’élèvent à 2 154,4M€ dont :  

 Emprunts                                                                                                 1 982,8 M€ 
 NEU CP émis                      100,0 M€ 
 Concours bancaires courants                                                                                                         25,0 M€ 
 Intérêts courus non échus :                         31,1 M€ 
 Dépôts et cautionnements reçus                                                                                                   15,5 M€   

 
La Coopérative a mobilisé 222 M€ d’emprunt long terme (168 M€ en 2023). 
 
Les quatre emprunts structurés résiduels sont résumés dans le tableau ci-après : 
 



 
 

Numéro Risque 
Capital restant 

dû au 
31/12/2024 

Terme 
Taux effectif payé 

en 2024 
Taux bonifié 

potentiel 
Giessler 

2443 Barrière Euribor  352 K€  2048 3,68% 3,68% 1E 

8036 Barrière Euribor  1 345 K€ 2031 3,98% 5,75% 1E 

8065 Pente 775 K€ 2027  8,46% 4,03% 3E 

8066 Pente 1 096 K€ 2030  8,48% 4,05% 3E 

 

9.1 Negotiable European Commercial Paper (NEU CP) émis 
 

Au 31 décembre 2024, le montant des titres Negotiable European Commercial Paper (NEU CP) émis par 
GRAND DELTA HABITAT est égal à 100 M€. Leur durée est inférieure ou égale à 1 an, le programme est 
plafonné à 180M€.  

 9.2 Découverts et lignes de trésorerie 
 
 Au 31 décembre 2024, l’entité dispose :  
 

 De 40 M€ de lignes de préfinancement (dont 25 M€ auprès du Crédit Coopératif et 15 M€ auprès de 
SG) utilisées à hauteur de 24,72 M€ (taux de rémunération de respectivement Euribor 3 mois et 1 
mois). 

 De découverts autorisés pour un montant total de 64,50 M€ (taux de rémunération Euribor 3 mois). 
 

 Note 10. Dettes d’exploitation et diverses  
Au 31 décembre 2024, les dettes envers les fournisseurs d’exploitation s’élèvent à 27,5 M€ dont 204 K€ 
envers AXéDIA. Les dettes fiscales et sociales s’élèvent à 20,4M€ au 31 décembre 2024 dont 468 K€ 
d’abondement correctif du Compte Professionnel de Formation (CPF) initialement comptabilisé en 2022, 
puis reconduit en 2023, et réduit de 21 K€ en 2024.   

Au 31 décembre 2024, les dettes envers les fournisseurs d’immobilisations s’élèvent à 24,1 M€ et les autres 
dettes à 2 M€. 

 
 

 



 
 

VII. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

La revue des comptes ci-après s’appuie sur les soldes intermédiaires de gestion réglementaires (SIG). Elle 
fait un point général sur l’année passée. 
 Note 11. Le Chiffre d’Affaires  
 
Il ressort en hausse de près de 10 M€ (2024 : 239,2 M€ – 2023 : 229,6 M€) 
 
Accession : le chiffre d’affaires des activités d’accession sociale neuve s’est élevé à 2,8 M€ en 2024 (5,7 M€ 
en 2023).  
Le cycle d’élaboration-construction-vente des projets d’accession sociale s’étale sur plusieurs années. La 
Coopérative enregistre ses produits et marges brutes à la livraison des terrains aménagés ou à la levée 
d’option des logements vendus en PSLA. La performance technique et commerciale des activités 
d’accession de l’année ne se retrouve donc pas totalement dans les résultats comptables de l’exercice 
considéré.  
La Coopérative a vendu 3 parcelles aménagées (dont un macro-lot) et 26 logements en PSLA ou BRS 
(1parcelle, 1 macro-lot et 28 PSLA/BRS en 2023). 10 options PSLA ont été levées (22 en 2023). Les premiers 
logements en bail réel solidaire seront livrés en 2025. La marge brute des activités d’accession dans le neuf 
s’élève à 0,4 M€ (2023 : 0,6 M€).  
 
Activités locatives : les loyers hors charges locatives atteignent 194,6 M€ (2023 : 183,3 M€). La hausse de 
l’IRL (+3.5%) a permis de dégager 6,8 M€ de recettes. La mise en service de nouveaux logements a 
également eu un impact très positif (+7,7 M€), renforcé par la baisse de la vacance. A contrario, le plan de 
démolition, la politique très dynamique de vente HLM et l’alourdissement de la Réduction de Loyer de 
Solidarité (RLS) ont pesé respectivement à hauteur de 0,7 M€, 1,9 M€ et 1,3 M€.  
 
Les charges locatives ont augmenté de plus de 3%, passant de 38,7 M€ à 40,1 M€. Le taux de croissance 
des charges a fortement ralenti par rapport à 2023. 
 
En ce qui concerne la Réduction de loyer de solidarité, GDH est particulièrement impacté car 58 % des 
locataires de ses logements conventionnés bénéficient des APL, soit 13 à 15 points de plus que la moyenne 
de la profession. La charge de RLS supportée par la coopérative, et comptabilisée en réduction de son 
chiffre d’affaires loyer, est en conséquence très élevée (14,8 M€ en 2024). Cependant, le dispositif de 
péréquation inter-bailleur, ou « lissage », a permis d’en réduire l’impact sur le résultat net comptable à 9,1 
M€ en 2024.  
 Note 12. La Marge Brute et l’Excédent Brut d’Exploitation  
 
Les deux affichent un repli de l’ordre de 10 M€. 
La marge brute réglementaire et l’excédent brut d’exploitation de la Société s’établissent respectivement 
à 81,2 M€ (2023 : 89,9 M€) et -11,4 M€ (2023 : 0,9 M€). 
 
La marge brute est sensible à l’évolution des dotations aux amortissements, des charges financières, et de 
la rémunération de maîtrise d’ouvrage, commentée ci-après.   
 
Les dotations aux amortissements locatifs ont augmenté de 3,3 M€, pour atteindre 66,4 M€. 678 nouveaux 
logements et 1 043 réhabilitations ont été livrés et mis en service. 
 



 
 

La forte hausse des charges financières sur le parc locatif (2024 : 57,9 M€ - 2023 : 45,1 M€) est 
essentiellement attribuable à l’augmentation du taux du livret A en année pleine, et dans une moindre 
mesure à l’accroissement de la dette financière. Le nouveau taux du livret A, porté à 3 % le 1er février 2023, 
a été appliqué progressivement, à la date anniversaire de chaque contrat d’emprunt, jusqu’au 31 janvier 
2024. Ce n’est donc qu’en 2024 que Grand Delta Habitat a subi quasiment sur année pleine la hausse du 
livret A décrétée un an plus tôt.  
 
Les subventions d’exploitation liées aux démolitions sont en baisse de 1,8 M€ (2024 : 0,3 M€). Les 
subventions sont désormais reconnues en produit comptable plus tardivement, au lancement du chantier 
de déconstruction. 
 
Enfin, les produits de rémunération de maîtrise d’ouvrage locative ou conduite d’opérations internes 
(2024 : 3,1 M€ - 2023 : 2 M€) ont été soutenus par l’avancement rapide des chantiers et par un recalcul 
des taux appliqués pour déterminer les coûts internes immobilisés, notamment pour les travaux de 
réhabilitation et de construction neuve en maîtrise d’ouvrage directe. 
   
L’excédent brut d’exploitation (EBE) correspond à la marge brute diminuée des charges d’exploitation et 
des charges de personnel. Cet indicateur ressort à -11,4 M€ (2023 : 0,9M€), pour l’essentiel sous l’effet de 
la baisse de marge brute évoquée précédemment, mais aussi de l’évolution des dépenses analysées ci-
après. 
 
Les charges d’exploitation externes, hors cotisation principale CGLLS et produit de lissage RLS, sont passées 
de 51,0 M€ à 55,6 M€ (+4,6 M€). La Coopérative a consacré 3,5 M€ de plus à l’entretien de son parc locatif, 
dont le coût atteint 24,1 M€, hors dépenses de rénovation immobilisées. La charge de taxe foncière a par 
ailleurs augmenté de 1,0 M€ (2024 : 19,0 M€, 2023 : 17,9 M€). 
 
Enfin, les charges de personnel affichent une décrue sensible. Elles diminuent de 2%, passant de 40,1 M€ 
à 39,4 M€. GDH poursuit ses efforts de gestion et de maîtrise des coûts. 
 
 Note 13. Le Résultat Courant  
 

Le résultat courant est nettement déficitaire (2024 : -11,1 M€ - 2023 : -0,3 M€) 
Le résultat courant correspond à l’EBE, ajusté des mouvements de provisions d’exploitation, du coût des 
créances impayées, des produits de ventes de certificats d’économie d’énergie et des transferts de charges 
d’exploitation vers les comptes de charges exceptionnelles et du résultat financier hors intérêts locatifs. 
 
La provision pour gros entretien a été portée à 10,6 M€ (+0,9 M€). Archaïsme comptable attachée à 
l’Instruction Comptable HLM, cette provision reste un indicateur prudentiel et une technique pratiquée par 
les bailleurs produisant des plans prévisionnels d’entretien (PPE) sur les parties communes des logements. 
Dépendant de l’existence, de la profondeur et de l’horizon des PPE de chaque opérateur HLM, elle peut 
être considérée comme du quasi fonds propres. 
 
Le coût des impayés (pertes définitives et dotations aux provisions sur créances douteuses nettes de 
reprise) est tombé de 2,5 M€ à 1,6 M€. Un niveau historiquement bas, alors que le chiffre d’affaires 
s’accroît et que de nombreux bailleurs déplorent une dégradation de leur taux de recouvrement. Cette 
baisse est en partie la conséquence du versement d’indemnités de l’Etat au titre de l’occupation de 
logements par d’anciens clients sans droit ni titre, à hauteur de 0,9 M€. Elle récompense également une 
politique de recouvrement dont l’efficacité est illustrée par un taux de clients en impayé de 15 %, contre 



 
 

près de 20 % pour les bailleurs occitans (chiffres de l’AR Occitanie janvier 2025). Le taux de recouvrement 
atteint 99,61% du quittancement. 
 
La technique des transferts de charges a été développée en 2024. Ces transferts de charges (2024 : 2,1 M€ 
- 2023 : 0,3M€) répondent à un objectif de présentation comptable. Ils corrigent entre autres le résultat 
courant, en réaffectant vers les rubriques comptables exceptionnelles le montant de certaines dépenses 
enregistrées en exploitation. Les transferts de charges concernent en particulier les dépenses de 
commercialisation et de remises en état de logements destinés à la vente, qui sont réaffectées en charges 
exceptionnelles, ainsi que les frais de poursuite refacturables aux clients. 
 
Enfin, les produits de trésorerie correspondent essentiellement aux revenus de placement sur livret A et 
de comptes à terme. Ils sont en baisse limitée (2024 : 8,0 M€ - 2023 : 8,7 M€). A l’instar des taux d’intérêt, 
les charges de découvert, de préfinancement et le coût des émissions de NeuCP sont aussi en baisse limitée 
(2024 : 4,7 M€ - 2023 : 5,2M€). Par ailleurs, la liquidation de la participation SAPAG a permis de reprendre 
1,2 M€ de provision sur titres et comptes courants associés à des participations. Les provisions pour risques 
sur emprunts structurés ont quant à elles été reprises en totalité, pour un produit de 0,5 M€. Enfin, les 
remboursements anticipés de dettes ont entrainé des charges à hauteur de 1,2M€, dont 0,9 M€ pour solde 
de tous comptes vis à vis de DEXIA.  Note 14. Le Résultat Exceptionnel  
 
Le résultat exceptionnel 2024 est de belle facture (2024 : + 20,8 M€ - 2023 : +20,3 M€).  
Le modèle économique de Grand Delta Habitat s’appuie largement sur des activités dont l’impact financier 
est rapporté en résultat exceptionnel dans le plan comptable français. La réforme décidée par le législateur 
devrait requalifier l’essentiel de ce dernier en résultat courant à partir de 2026. 
 
La vente de 122 logements à personnes physiques, des résidences Les Améthystes et les Agates à la 
coopérative AXéDIA, ainsi que d’un foyer de 27 équivalents-logements, le Clos des Noyers, à Enéal, ont 
permis à Grand Delta Habitat de réaliser 25,8 M€ de produits de cession et 20,0 M€ de plus-value 
comptable (2023 respectivement : 28,2 M€ et 19,0 M€). Les deux cessions au bénéfice d’AXéDIA ont 
rapporté 9,7 M€, dont 7,2M€ de plus-value comptable. Le coût interne de commercialisation et les 
dépenses de remise aux normes de l’ensemble des actifs concernés s’élèvent à 1,0 M€ (2023 : 0,6 M€). 
 
Les autres sorties d’actifs, suite à la démolition de logements ou remplacement de composants, pèsent sur 
le résultat à hauteur de 3,8 M€ (2023 : 2,9 M€). 2,7 M€ correspondent à la Valeur Nette Comptable de 
logements démolis. 
 
Les produits de dégrèvements de taxe foncière, rapportables à des dépenses de réhabilitation et 
d’adaptation au handicap s’élèvent à 3,0 M€ (2023 : 4,6 M€). Ces produits sont enregistrés l’année de leur 
notification par les services fiscaux mais concernent des adaptations réalisées antérieurement. Au regard 
des enjeux (19,0 M€ de taxe foncière payée en 2024), la Coopérative va s’attacher à déployer une approche 
plus ambitieuse dans le cadre de son plan stratégique 2028 et s’est déjà équipée d’outils performants. 
 
Par ailleurs, Grand Delta Habitat poursuit une politique très active de requalification patrimoniale en 
collaboration avec l’ANRU. La charge totale atteint 21,0 M€. Elle est compensée à hauteur de 20,5 M€ par 
des subventions ANRU, FNAP et ALS. Ces subventions couvrent non seulement les coûts de travaux mais 
aussi la valeur nette comptable des actifs à démolir calculée au moment de l’établissement de la FAT (3,3 
M€). Ces montants couvrent l’ensemble des coûts à venir et des produits à recevoir des 194 démolitions 
toujours en cours fin 2024. 
 



 
 

Désormais, Grand Delta Habitat passe en résultat l’ensemble des coûts de travaux de démolition et des 
subventions projetés lorsqu’elle engage les travaux. Ce changement de méthode comptable, réalisé dans 
le cadre d’une logique de simplification, entraine la constatation immédiate des charges et produits au 
lancement des ordres de service et marque la fin des provisions pour charges à terminaison (reprise de 4,8 
M€). 
 
Compte tenu des éléments exceptionnels évoqués ci-avant, la Coopérative boucle son année sur un résultat 
de 9,7 M€ (2023 : 20,1 M€). 
 
 

Note 15 : Informations sur les postes concernant les entreprises liées 
 
Les transactions avec les entreprises liées sont décrites dans les parties précédentes. 

 

Note 16 : Honoraires du Commissaire aux Comptes  
 
Les honoraires du Commissaire aux Comptes s’élèvent pour 2024 à 51 K€ HT.  
VIII. ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 

Au 31/12/2024, les engagements hors bilan concernent notamment :    

 Les engagements donnés pour 105,8 M€ 
o Garanties données Hypothèques : 94,2 M€  
o Garanties données Nantissements : 11 ,6 M€  

  
 Les engagements reçus pour 3,6 M€ 

o Contrats préliminaires avec fonds bloqués : 3,2 M€  
o Dépôts de garantie bloqués – location accession : 0,4 M€  

 

IX. FORMATION DU RESULTAT NET ET AUTOFINANCEMENT  
 Note 17 :  Ventilation entre Résultat net SIEG/hors SIEG   
 

Conformément aux dispositions du règlement n° 2021-08 du 8 octobre 2021 de l’ANC, le résultat net 2024 
qui s’élève à 9 681 986,41 € se ventile en : 

 Résultat des activités SIEG (article L411-2 du CCH) pour 5 792 730,06 € 
 Résultat des activités hors SIEG pour 3 889 256,35 € 



 
 

Note 18 : Autofinancement net HLM 
  

L’autofinancement affiche une belle progression, à haut niveau (2024 : 23,6M€ - 2023 : 17,4 M€) 
La hausse de l’autofinancement net HLM peut surprendre au regard de l’évolution du coût de la dette et 
des efforts accrus d’entretien sur le parc (+3,5 M€). Elle est le fruit d’efforts de gestion, évoqués ci-avant, 
de la double révisabilité des taux de la dette indexée sur le livret A, et d’un effet de levier opérationnel. 
Ainsi, les mécanismes de révisabilité de la progressivité des intérêts de la dette sur fonds réglementés ont 
parfaitement joué, provoquant un sous-amortissement de la dette et empêchant l’envolée des annuités. 
La hausse des charges d’intérêts financiers sur opérations locatives (2024 : 57,9 M€, soit +12,8 M€ comparé 
à 2023) est inférieure à la baisse des remboursements en capital (2024 : 29,9 M€, soit -15 M€ comparé à 
2023).  
Par ailleurs, les loyers ont sensiblement augmenté (+11,3 M€), notamment sous l’effet de l’IRL (+3,5%). 
Cette évolution de l’IRL est le reflet de l’inflation de l’année précédente. La baisse de l’inflation en 2024 a 
facilité la maitrise des coûts. Enfin, la croissance du parc a permis à la Coopérative d’amortir ses charges 
de structure sur une assise élargie et de bénéficier d’un effet de levier opérationnel. 
 
Le ratio Autofinancement sur Produits nets dépasse les exigences réglementaires : 11,4% en 2024, 11,3% 
sur la période 2022-2024. 
Lors de l'arrêté de leurs comptes annuels, les bailleurs sociaux calculent un ratio correspondant à 
l'autofinancement net tel que défini à l'article R. 423-1-4, rapporté à la somme de leurs produits financiers 
et de leurs produits d'activité à l'exclusion de la récupération des charges locatives, et font figurer le 
montant ainsi établi dans le rapport de gestion. 
 Lorsque, au titre d'un exercice donné, le ratio mentionné au premier alinéa est inférieur à 0%, le conseil 
d'administration ou le directoire délibère sur les causes de cette situation et, s'il y a lieu, sur des mesures 
internes à mettre en œuvre pour redresser la situation financière de la société de manière pérenne. Il en 
va de même lorsque la moyenne sur trois années consécutives du ratio mentionné au premier alinéa est 
inférieure à 3%.  
Les ratios d’autofinancement de GRAND DELTA HABITAT sont largement supérieurs à ces seuils planchers.  
 
 

X. COMPTES CONSOLIDES 
 

Les comptes annuels de GRAND DELTA HABITAT sont inclus dans les comptes combinés de la société de 
coordination « TERRITOIRES SUD HABITAT » (SA Coopérative d’Intérêts) en normes françaises. 
Le groupe Action Logement Immobilier, dont le collège de sociétaires détient 39 % des droits de vote et 
qui compte statutairement 4 administrateurs sur 18, a la possibilité comptable de procéder à une 
consolidation par mise en équivalence. 
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